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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

maladies psychiatriques
Question écrite n° 78077

Texte de la question

M. Patrick Balkany attire l'attention de Mme la ministre de la santé et des sports sur la politique de santé
mentale menée par le Gouvernement. Au terme de son rapport parlementaire intitulé « La psychiatrie en France
: de la stigmatisation à la médecine de pointe », le sénateur Alain Milon avait préconisé la tenue d'états
généraux de la santé mentale. Aussi, plusieurs mois après la formulation de ce voeu qui semble être resté lettre
morte, il lui demande de bien vouloir lui faire part de son sentiment à ce sujet et de lui indiquer, le cas échéant,
si la tenue de ces états généraux pourrait avoir lieu dans des délais satisfaisants.
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